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AUTORISATIONS DE SORTIES 

→ Cocher le régime par rapport à la demi-pension : 
 

❑  EXTERNE 
 

Possibilité de prendre jusqu’à 2 repas par semaine en 
payant en avance ces repas auprès de l’intendance. 

❑  DP4 
 

4 repas/semaine, sauf le mercredi. 

 

 

→ Cocher le régime de transport : 
 

❑ Transporté dans le cadre des transports scolaires (hors lignes régulières régionales) 

❑ Non transporté dans le cadre des transports scolaires  
Rappel : tout élève transporté devra rentrer dans le collège dès la sortie du car.  

 

→ Cocher l’autorisation de sortie souhaitée pour votre enfant : 
 

 
NON AUTORISE à SORTIR 
Présence obligatoire de 8H20 à 17H00. 

Les élèves qui utilisent les transports scolaires doivent 
obligatoirement avoir cette autorisation de sortie. 

Pour l’autorisation « rouge », les élèves pourront quitter l’établissement en cas d’absence de 
professeur en fin de journée, raison personnelle ou permanence régulière que par la prise en 

charge par un adulte dûment mandaté qui devra signer le cahier de sortie. 

❑ ROUGE 

 
AUTORISE A SORTIR ET ENTRER 
Aux heures prévues à l’emploi du temps. 
 
Si un professeur signale son absence le jour même, votre enfant 
ne pourra pas sortir sans votre présence ou bien la présence d’une 
personne indiquée ci-dessous. 

❑ JAUNE 

 
AUTORISE A SORTIR ET ENTRER 
Aux heures prévues à l’emploi du temps, 
Et en cas d’absence de professeurs sans aucune autorisation de 
votre part. 

 
❑ VERT 

 

• →Si la dernière heure de cours est le matin, les DP4 doivent manger avant de quitter le 

collège à 13h50. 

• → Aucune sortie n’est autorisée entre deux cours. 

Signature du représentant légal 
 
 

Signature du représentant légal 
 

Personnes autorisées à récupérer votre enfant en dehors des représentants légaux 
Nom Prénom Lien avec l’enfant Numéro de tél. 

    

    

    

 


